
 

 

                                                                Mairie de Chevreuse 

                                                                    Service environnement 

                                                                          5 rue de la Division Leclerc 

                                                          78460 Chevreuse 

                                                                                               

Milon-la-Chapelle, le 23 avril 2026 
 

 

Objet : Pollution plastique persistante dans la forêt de la Madeleine à Chevreuse 

 

A l’attention de Monsieur Philippe BAY 

Monsieur, 

Je me permets d’attirer votre attention sur une situation préoccupante dans la forêt de la 

Madeleine, sur la commune de Chevreuse. 
 

Des protections plastiques installées autour de jeunes plants il y a plus de dix ans sont 

toujours présentes sur le site, comme en témoignent les photographies jointes, prises dans 

la  partie basse du coteau, au-dessus du chemin de la Salamandre. Avec le temps, ces 

dispositifs se dégradent, se fragmentent et se décomposent dans le sol, contribuant ainsi à 

une pollution plastique diffuse de l’espace forestier. 
 

Or, lors de la réunion du 5 février 2025, l’Office national des forêts a lui-même reconnu le 

caractère polluant de ces protections. Malgré ce constat, aucune action concrète ne semble 

avoir été engagée à ce jour pour retirer ces matériaux ou remédier à cette pollution. 
 

Cette absence d’intervention est particulièrement regrettable au regard des enjeux 

environnementaux actuels, de la préservation de la biodiversité locale et du respect dû à cet 

espace naturel fréquenté par les habitants. 
 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir m’indiquer quelles mesures la Ville de 

Chevreuse entend prendre, en lien avec les acteurs concernés, afin de procéder au retrait 

de ces déchets plastiques et d’éviter que cette pollution ne s’aggrave davantage. 
 

Je vous remercie par avance de l’attention portée à ce signalement et reste dans l’attente 

de votre réponse. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

              

               Eric Aynaud                                                  

                Président                                                    
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